
CONTRAT DE CESSION DE DROITS D’AUTEUR 

Prix Régional de la Construction Bois Normandie 2026 

 

Entre les soussignés : 

Le/La Photographe 

Nom / Prénom : .............................................................................. 
Adresse : ..................................................................................... 
Téléphone : .................................................................................. 
E-mail : ...................................................................................... 

Ci-après dénommé(e) « le Photographe » 

D’une part, 

 

Fibois Normandie 

Association loi 1901 
2 Longue Vue des Astronomes 
14111 Louvigny 

Représentée par : ........................................................................ 

Ci-après dénommée « Fibois Normandie » 

D’autre part, 

 

En présence du/de la Candidat(e) / Architecte 

Nom / Structure : .......................................................................... 

 

PRÉAMBULE 
Fibois Normandie organise le Prix Régional de la Construction Bois Normandie 2026 (PRCB) 
afin de valoriser les réalisations architecturales en bois et biosourcées du territoire normand. 



Dans le cadre de cette candidature, le/la candidat(e) souhaite transmettre des photographies 
réalisées par le Photographe pour illustrer le projet présenté. 

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Photographe 
autorise Fibois Normandie à utiliser ces photographies dans le cadre exclusif du PRCB 2026. 

 

ARTICLE 1 – PHOTOGRAPHIES CONCERNÉES 

Le présent contrat concerne les photographies du projet : 

Nom du projet : .......................................................................... 

Situé à : ..................................................................................... 

Réalisé par : ................................................................................ 

Le/la candidat(e) sélectionne et transmet à Fibois Normandie un maximum de : 

• 3 photographies du projet pour le livret du Prix Régional de la Construction Bois 
2026 ;  

• 1 photographie pouvant être utilisée dans le cadre de la communication des lauréats 
sur les réseaux sociaux et le site internet de Fibois Normandie.  

La sélection des photographies figure en annexe du présent contrat. 

 

ARTICLE 2 – ÉTENDUE DES DROITS CÉDÉS 

Le Photographe autorise Fibois Normandie à reproduire et représenter les photographies 
mentionnées à l’article 1 dans le cadre exclusif du PRCB 2026, notamment pour : 

• la conception, l’impression et la diffusion du livret du PRCB 2026 (tirage limité à 1000 
exemplaires) ;  

• la promotion du Prix sur les supports de Fibois Normandie (site internet, 
présentations, supports de communication) pendant une durée de 1 an 

• La publication de 1 photographie par projet lauréat sur les réseaux sociaux et le site 
internet 

Cette autorisation est consentie : 

• à titre non exclusif ;  
• limitées au cadre du PRCB 2026 ;  
• sans exploitation commerciale directe des photographies.  



 

ARTICLE 3 – CONDITIONS FINANCIÈRES 

La présente cession de droits est consentie à titre gratuit par le Photographe au bénéfice de 
Fibois Normandie, dans le cadre exclusif du Prix Régional de la Construction Bois Normandie 
2026. 

 

ARTICLE 4 – DROIT MORAL 

Fibois Normandie s’engage à : 

• mentionner le crédit photographique sous la forme : 

© Nom du photographe 

• respecter l’intégrité des photographies.  

Tout recadrage ou modification significative d’une photographie devra faire l’objet d’un 
accord préalable du Photographe. 

 

ARTICLE 5 – GARANTIES 

Le Photographe garantit : 

• être titulaire des droits d’auteur sur les photographies ;  
• disposer des autorisations nécessaires permettant leur exploitation dans le cadre 

prévu au présent contrat.  

Le/la candidat(e) garantit disposer des droits nécessaires relatifs au projet architectural 
présenté. 

Chaque partie garantit l’autre contre tout recours lié aux droits cédés dans le cadre du 
présent contrat. 

 

ARTICLE 6 – DONNÉES PERSONNELLES 

Les données personnelles recueillies dans le cadre du présent contrat sont utilisées 
uniquement pour la gestion du Prix Régional de la Construction Bois 2026. 



Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), chaque partie 
dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de ses données personnelles. 

 

ARTICLE 7 – DROIT APPLICABLE ET LITIGES 

Le présent contrat est soumis au droit français. 

En cas de litige, les parties s’engagent à rechercher une solution amiable avant toute 
procédure judiciaire. 

À défaut d’accord amiable, les tribunaux compétents seront ceux du ressort du siège de 
Fibois Normandie. 

 

Fait à : .................................................................. 

Le : ........................................................................ 

En trois exemplaires originaux. 

 

Le/La Photographe 

Nom : ................................................................ 

Signature : 

 

Le/La Candidat(e) / Architecte 

Nom : ................................................................ 

Signature : 

 

Fibois Normandie 

Nom du représentant : ................................................... 

Signature : 


